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Sujet : 
 
 
 
 
 
Il vous est demandé de préparer une note synthétique présentant le cadre juridique d’octroi de 
subventions communales à des personnes morales de droit privé sous deux aspects : 

- les conditions d’attribution (forme et fond) 
- les pouvoirs de la commune en cas de non-respect des engagements pris par les 

bénéficiaires des subventions lors de leur octroi. Est-il en particulier possible de 
cesser leur versement ? De récupérer les sommes déjà versées ? Selon quelles 
modalités procédurales ? Quels types de recours contentieux pourront être formés 
contre la collectivité ? 
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Dossier : 

 
I – Textes : 
 
Documents n° 1 : code général des collectivités territoriales (extraits) 
 
Document n° 2 : loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (extraits) 
 
Document n° 3 : CC, décision n° 2021-823 DC du 13 août 2021 (loi confortant le respect des 
principes de la République) (extraits) 
 
Document n° 4 : décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques (extraits) 
 
Document n° 5 : décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du 
formulaire unique de demande de subvention des associations (extraits) 
 
II – Jurisprudence : 
 
Document n° 6 : CE, 19 novembre 1990, Commune de Blénod-lès-Pont-à-Mousson, n° 95219, 
C (extraits) 
 
Document n° 7 : CE, 1er octobre 1993, Commune de Secondigny, n° 112406, B (extraits) 
 
Document n° 8 : CE, 28 juillet 1995, Commune de Villeneuve-d'Ascq, n° 129838, A (extraits) 
 
Document n° 9 : CE, 4 avril 2005, Commune d’Argentan, n° 264596, A (extraits) 
 
Document n° 10 : CE, 20 juin 2012, Commune de Dijon, n° 342666, B (extraits) 
 
Document n° 11 : CE, 26 novembre 2012, Communauté des bénédictins de l’abbaye Saint 
Joseph de Clairval, n° 344284, B (extraits) 
 
Document n° 12 : CE, Sect., 1er juillet 2016, Commune d'Emerainville et syndicat 
d'agglomération nouvelle de Marne-la-Vallée-Val-Maubuée, n° 363047, 363134, A (extraits) 
 
Document n° 13 : CE, avis contentieux, 29 mai 2019, Société Royal Cinéma, n° 428040, A 
(extraits) 
 
Document n° 14 : CE, 8 juillet 2020, Mme du B., n° 425926, B (extraits) 
 
Document n° 15 : CE, 27 mai 2021, M. B., n° 433660, B (extraits) 
 
Document n° 16 : CE, 4 octobre 2021, Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, n° 438695, 
B (extraits) 
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Document n° 17 : CE, Sect., 13 mai 2024, Association SOS Méditerranée et Ville de Paris, n° 
472155, A (extraits) 
 
Document n° 18 : CE, Sect., 13 mai 2024, M. S., n° 474652, A (extraits) 
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I - TEXTES : 
 
Document n° 1 : extraits du code général des collectivités territoriales 
 
Article L. 2121-29 
 
Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 
demandé par le représentant de l'Etat dans le département. 
 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de 
donner avis, il peut être passé outre. 
 
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local. 
 
 
Document n° 2 : extraits de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations (extraits) 
 
Article 9-1 
 
Constituent des subventions, au sens de la présente loi, les contributions facultatives de toute 
nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et les 
organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un 
intérêt général et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la 
contribution au développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme 
de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre 
par les organismes de droit privé bénéficiaires. 
 
Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées 
répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent. 
 
Article 10 
 
(…) 
Les demandes de subvention présentées par les associations auprès d'une autorité administrative 
ou d'un organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et commercial mentionné 
au premier alinéa de l'article 9-1 sont établies selon un formulaire unique dont les 
caractéristiques sont précisées par décret. (3e al.) 
 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et 
commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue une subvention doit, 
lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention avec 
l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant, les modalités de 
versement, les conditions d'utilisation et les modalités de contrôle et d'évaluation de la 
subvention attribuée ainsi que les conditions dans lesquelles l'organisme, s'il est à but non 
lucratif, peut conserver tout ou partie d'une subvention n'ayant pas été intégralement 
consommée. Le délai de paiement de la subvention est fixé à soixante jours à compter de la date 
de la notification de la décision portant attribution de la subvention, à moins que l'autorité 
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administrative, le cas échéant sous forme de convention, n'ait arrêté d'autres dates de versement 
ou n'ait subordonné le versement à la survenance d'un évènement déterminé. Le présent alinéa 
ne s'applique pas aux organismes qui bénéficient de subventions pour l'amélioration, la 
construction, l'acquisition et l'amélioration des logements locatifs sociaux prévues au livre III 
du code de la construction et de l'habitation. (4e al.) 
(…) 
 
Article 10-1 
 
Toute association ou fondation qui sollicite l'octroi d'une subvention au sens de l'article 9-1 
auprès d'une autorité administrative ou d'un organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la 
présente loi ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
L'association qui s'engage à respecter les principes inscrits dans le contrat d'engagement 
républicain qu'elle a souscrit en informe ses membres par tout moyen. 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association ou la fondation sollicitant l'octroi d'une subvention, 
son activité ou les modalités selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou 
incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, l'autorité ou l'organisme 
sollicité refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association ou la fondation bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet 
ou exerce une activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou 
la fondation la conduit sont incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, 
l'autorité ou l'organisme ayant attribué la subvention procède au retrait de cette subvention par 
une décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations 
dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et 
l'administration, et enjoint au bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six 
mois à compter de la décision de retrait, les sommes versées ou, en cas de subvention en nature, 
sa valeur monétaire. 
 
Si l'une des autorités ou l'un des organismes mentionnés au premier alinéa du présent article 
procède au retrait d'une subvention dans les conditions définies au huitième alinéa, cette autorité 
ou cet organisme communique sa décision au représentant de l'Etat dans le département du 
siège de l'association ou de la fondation et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association ou de cette fondation. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 
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Document n° 3 : CC, décision n° 2021-823 DC du 13 août 2021 (loi confortant le respect 
des principes de la République) (extraits) 
 
 (…) 25. Les dispositions contestées prévoient que, en cas de manquement au contrat 
d'engagement, il est procédé au retrait de la subvention publique, à l'issue d'une procédure 
contradictoire, sur décision motivée de l'autorité ou de l'organisme, et qu'un délai de six mois 
est imparti à l'association pour restituer les fonds qui lui ont été versés. Toutefois, ce retrait ne 
saurait, sans porter une atteinte disproportionnée à la liberté d'association, conduire à la 
restitution de sommes versées au titre d'une période antérieure au manquement au contrat 
d'engagement. 
 
26. Dès lors, sous la réserve figurant au paragraphe précédent, le grief tiré de la méconnaissance 
de la liberté d'association doit être écarté. 
 
27. Il résulte de ce qui précède que, sous la même réserve, l'article 10-1 de la loi du 12 avril 
2000, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 
 
Document n° 4 : extraits du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 
 
Article 1er  
 
L'obligation de conclure une convention, prévue par le troisième alinéa de l'article 10 de la loi 
du 12 avril 2000 susvisée, s'applique aux subventions dont le montant annuel dépasse la somme 
de 23000 euros. 
 
 
Document n° 5 : extraits du décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les 
caractéristiques du formulaire unique de demande de subvention des associations 
 
Article 1er 
 
Le formulaire unique de demande de subvention présenté par une association, mentionné à 
l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, comporte six premières rubriques contenant les 
informations suivantes : 
1° Au titre de l'identité de l'association, sa dénomination sociale, ses numéros d'identification 
au répertoire national des associations et au répertoire national tenu par l'institut national de la 
statistique et des études économiques en application de l'article R. 123-220 du code de 
commerce, l'adresse de son siège, l'identification de son représentant légal ainsi que de la 
personne chargée de la demande et, pour l'association inscrite au registre prévu par l'article 55 
du code civil local, tout autre numéro d'inscription utile ; 
2° Au titre de ses relations avec l'administration au sens de l'article 9-1 de la loi du 12 avril 
2000 susvisée, ses agréments, habilitations et reconnaissances, délivrés par une autorité 
publique, sa qualité d'assujettie aux impôts commerciaux le cas échéant, ainsi que le montant 
cumulé d'aides publiques sur les trois derniers exercices, dont l'exercice en cours, le cas échéant, 
par régime juridique européen applicable ; 
3° Au titre de ses relations avec d'autres associations, son affiliation à un réseau, une union ou 
une fédération ainsi que le nombre de personnes morales de droit privé adhérentes ; 
4° Au titre de personnes physiques qui concourent à son action ou en bénéficient, le nombre de 
bénévoles, de volontaires, de salariés, d'adhérents et, le cas échéant, de licenciés ; 
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5° Au titre de ses prévisions budgétaires, son budget prévisionnel, le cas échéant conforme au 
plan comptable des associations prévu par l'arrêté du 8 avril 1999 portant homologation du 
règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du comité de la réglementation comptable relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations ; 
6° Au titre de chacun de ses projets, l'intitulé, l'objectif, la description, les bénéficiaires, le 
territoire de réalisation, les moyens matériels et humains et le budget prévisionnel 
correspondant, la date ou la période de mise en œuvre et les moyens de son évaluation, à 
l'exception d'une demande de contribution au financement global de l'activité. 
 

 

II – Jurisprudence : 

 
Document n° 6 : CE, 19 novembre 1990, Commune de Blénod-lès-Pont-à-Mousson, n° 
95219, C (extraits) 
 
Considérant que, par deux délibérations en date des 12 mai et 7 juillet 1987, le conseil municipal 
de la COMMUNE DE BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON a décidé de prendre en charge les 
frais de transport des habitants de la commune qui s'étaient rendus en autocar à Paris pour 
participer le 22 mars 1987 à une "manifestation pour la défense de la sécurité sociale" et le 14 
juin 1987 à une "marche pour la paix" ; 
 
Considérant que le conseil municipal est chargé par l'article L. 121-26 du code des communes 
de "régler par ses délibérations les affaires de la commune" ; que les deux délibérations 
attaquées avaient un objet qui ne présentait pas un caractère d'utilité communale ; que, par suite, 
le conseil municipal de la COMMUNE DE BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON, en 
accordant lesdites subventions, a excédé les compétences qui lui sont reconnues par l'article 
L. 121-26 du code des communes ; 
 
 
Document n° 7 : CE, 1er octobre 1993, Commune de Secondigny, n° 112406, B (extraits) 

 
Considérant qu'aux termes de l'article L.122-26 du code des communes : "Le conseil municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune" ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que la décision de l'Etat d'engager des travaux 
de reconnaissance dans les Deux-Sèvres en vue de choisir un site de stockage de déchets 
radioactifs a suscité, de la part d'associations locales de défense de l'environnement, créées pour 
faire obstacle aux études conduites par l'agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs, une opposition qui s'est traduite notamment par l'organisation d'actions violentes, 
telles la destruction de matériels ou la mise à sac de locaux administratifs ; qu'en accordant, 
dans ces conditions, son soutien financier à l'"association de défense contre le projet de 
décharge nucléaire de Secondigny", le conseil municipal de cette commune a excédé les 
pouvoirs qu'il tient de l'article L. 122-26 précité du code des communes ; que la COMMUNE 
DE SECONDIGNY n'est par suite pas fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, 
le tribunal administratif de Poitiers a annulé les délibérations susmentionnées ; 
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Document n° 8 : CE, 28 juillet 1995, Commune de Villeneuve-d'Ascq, n° 129838, A 
(extraits) 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, par la délibération contestée en date du 19 
juin 1990, le conseil municipal de la commune de Villeneuve-d'Ascq a décidé d'allouer à deux 
étudiants étrangers une bourse mensuelle d'un montant de 5 000 F pour une durée de trois ans 
afin de leur permettre de préparer un doctorat dans le domaine des "techniques de pointe" au 
sein d'un laboratoire de l'université des sciences et techniques de Lille ; 
 
Considérant, en premier lieu, que lesdites bourses étaient destinées à des étudiants originaires 
de deux villes de Roumanie et de Pologne jumelées avec la commune de Villeneuve-d'Ascq, et 
issus d'établissements universitaires entretenant eux-mêmes des relations de coopération avec 
l'université des sciences et techniques de Lille, dont le siège est implanté sur le territoire de la 
commune de Villeneuve-d'Ascq et qui avait donné son agrément audit projet ; 
 
Considérant, en second lieu, qu'il ressort des motifs de la délibération contestée que le conseil 
municipal a entendu faciliter l'accueil d'étudiants de haut niveau, spécialistes de certaines 
techniques avancées, dans le but d'encourager le développement ultérieur de projets de 
coopération associant des instituts de recherche et des entreprises situés tant sur le territoire de 
Villeneuve d'Ascq que sur celui des collectivités dont étaient issus les deux étudiants 
bénéficiant desdites bourses ; 
 
Considérant, enfin, qu'il n'est ni établi ni même allégué que la commune ait entendu intervenir 
dans un différend de caractère politique en favorisant l'accueil d'étudiants de deux Etats 
étrangers, dont la venue en France restait au demeurant subordonnée à l'obtention des 
autorisations administratives exigées pour l'entrée et le séjour des ressortissants étrangers sur le 
territoire national ; 
 
Considérant que les circonstances susanalysées conféraient à l'objet de la délibération contestée 
un caractère d'intérêt communal ; 
 
 
Document n° 9 : CE, 4 avril 2005, Commune d’Argentan, n° 264596, A (extraits) 
 
Considérant que, par trois délibérations du 15 novembre 2001, le conseil municipal d'Argentan 
a accordé à l’union de secteur CFDT-Ville d’Argentan, à l’union locale CFTC-Ville d’Argentan 
et à l’union locale CGT-Ville d’Argentan des subventions d’un montant de 3 000 F chacune 
pour l’année 2001 et a autorisé le maire à signer des conventions à cet effet avec ces 
organisations ; que, par un arrêt du 18 novembre 2003, la cour administrative d'appel de Nantes 
a confirmé le jugement du 2 juillet 2002 par lequel le tribunal administratif de Caen, à la 
demande de M. A., a annulé ces délibérations mais rejeté comme irrecevables les conclusions 
indemnitaires présentées par l’intéressé ; 
(…) 
Considérant qu’aux termes de l’art L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales, les 
communes, régions et départements "règlent par leurs délibérations les affaires de leur 
compétence. Ils concourent avec l’Etat à l’administration et l’aménagement du territoire, au 
développement économique social, culturel et scientifique ainsi qu’à la protection de 
l’environnement et du cadre de vie." ; que l’article L. 2121-29 du même code dispose que le 
conseil municipal "règle par ses délibérations les affaires de la commune" ; 
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Considérant que les dispositions de l’article L. 411-1 du code du travail, selon lesquelles les 
organisations syndicales ont "exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits ainsi que 
des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des personnes visées par leurs 
statuts", ne font pas obstacle à ce que les unions locales de ces organisations participent dans 
les communes à des actions contribuant au développement économique ou social local ; que, 
par suite, les communes et leurs groupements peuvent accorder des subventions à des 
organisations syndicales en vue de la réalisation d’actions de cette nature à la condition qu’elles 
se rattachent de façon suffisamment directe à un intérêt public local et sous réserve qu’elles ne 
soient pas attribuées pour des motifs politiques ou pour apporter un soutien à l’une des parties 
dans un conflit collectif du travail ;  
 
Considérant qu’en jugeant qu’il n’appartenait pas au conseil municipal d’accorder des 
subventions aux organisations syndicales sans rechercher si les actions menées par les 
organisations concernées répondaient à un intérêt local, la cour administrative d’appel de 
Nantes a entaché son arrêt d’une erreur de droit ; que  la COMMUNE D’ARGENTAN est 
fondée à demander pour ce motif l’annulation des articles 1 et 2 de cet arrêt ;  
(…) 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la COMMUNE D’ARGENTAN est fondée à 
soutenir que c’est à tort que, pour annuler les délibérations attaquées, le tribunal administratif 
de Caen s’est fondé sur le moyen tiré de ce que, en l’absence de dispositions législatives l’y 
autorisant, une commune ne pouvait légalement attribuer des subventions à un syndicat 
professionnel ; 
(…) 
Considérant, d’autre part, que les modalités de versement des subventions attribuées aux unions 
locales CFDT, CFTC et CGT d’Argentan ont été fixées par des conventions conclues avec ces 
organisations, desquelles il ressort que sont ainsi financées diverses actions de caractère social 
correspondant à des préoccupations d’intérêt local jugées prioritaires par la commune et 
bénéficiant au public local, comme l’élaboration de projets de formation professionnelle, la 
tenue de permanences d’information ou l'activité de conseil juridique en droit social et droit du 
travail ; que ces conventions permettent à la commune de contrôler la réalisation des objectifs 
ainsi définis ; qu’il n’est pas établi ni même allégué que ces subventions auraient été attribuées 
dans un but politique ou pour apporter un soutien à l’une des parties dans un conflit collectif du 
travail ; que dans ces conditions, ces subventions peuvent être regardées comme se rattachant à 
un intérêt public local ; 
 
 
Document n° 10 : CE, 20 juin 2012, Commune de Dijon, n° 342666, B (extraits) 
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une 
délibération de son conseil municipal du 15 novembre 1999, la COMMUNE DE DIJON a 
accordé à l’association d’éducation populaire « Centre universitaire catholique de Bourgogne » 
une subvention d’un million de francs affectée au financement des travaux de délocalisation et 
d’extension des locaux de cet établissement d’enseignement supérieur ; que, par un jugement 
du 19 octobre 2000, le tribunal administratif de Dijon a annulé cette délibération au motif que 
la note explicative de synthèse prévue par les dispositions du premier alinéa de l’article L. 2121-
12 du code général des collectivités territoriales n’avait pas été remise aux membres du conseil 
municipal ; que cette annulation est devenue définitive après que la cour administrative d’appel 
de Lyon a, par un arrêt du 24 décembre 2002, pris acte du désistement de la COMMUNE DE 
DIJON de l’appel qu’elle avait formé contre ce jugement ; que, par une requête enregistrée le 
3 février 2004, l’association a saisi le tribunal administratif de Dijon de conclusions tendant à 
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ce que la COMMUNE DE DIJON soit condamnée à lui verser la somme de 219 860 euros en 
réparation du préjudice subi du fait de l’obligation dans laquelle elle s’est trouvée de rembourser 
la subvention qui lui avait été versée ; que, par un jugement du 13 octobre 2005, le tribunal 
administratif de Dijon a condamné la commune à verser à l’association, en réparation de son 
préjudice, la somme de 174 052,89 euros incluant, d’une part, le montant de la subvention 
litigieuse et, d’autre part, des frais financiers liés au reversement de la subvention ; que, par un 
arrêt du 23 septembre 2008, la cour administrative d’appel de Lyon a annulé ce jugement ; que, 
toutefois, par un arrêt du 16 novembre 2009, le Conseil d’Etat a annulé son arrêt et lui a renvoyé 
l’affaire ; que la COMMUNE DE DIJON se pourvoit en cassation contre l’arrêt du 24 juin 2010 
en tant qu’il rejette l’appel qu’elle a interjeté du jugement du 13 octobre 2005 du tribunal 
administratif de Dijon ; 
 
Considérant, en premier lieu, qu’en jugeant, après avoir relevé que la subvention versée à 
l’association d’éducation populaire « Centre universitaire catholique de Bourgogne » avait 
exclusivement pour objet de contribuer au financement de l’extension de bâtiments destinés à 
l’enseignement supérieur, que la délibération du conseil municipal de Dijon du 15 novembre 
1999 n’avait pas méconnu « le principe de laïcité de l’Etat et des collectivités publiques défini 
par la loi du 9 décembre 1905 », alors même que cette association, sans constituer une 
association cultuelle au sens du titre IV de cette loi, aurait eu des activités cultuelles et que ses 
biens seraient, comme le soutient la commune, susceptibles, à terme, de devenir « la propriété 
de l’Eglise catholique », la cour administrative d’appel de Lyon n’a pas commis d’erreur de 
droit ;  
 (…) 
Considérant, en quatrième lieu, qu’en jugeant, d’une part, après avoir successivement relevé 
qu’aucun principe ni aucune disposition ne faisaient obstacle à l’octroi de la subvention 
litigieuse, que la commune avait effectivement procédé au versement de la subvention à 
l’association, que celle-ci l’avait utilisée conformément à son objet, enfin que l’association 
avait dû rembourser la subvention et supporter des frais financiers à cette fin, que la perte par 
l’association de la subvention litigieuse résultait directement de la méconnaissance fautive, par 
la commune, des dispositions de l’article L. 2121-12 du code général des collectivités 
territoriales et, d’autre part, qu’aucune imprudence imputable à l’association n’était susceptible 
d’atténuer la responsabilité de la commune, la cour, qui a porté sur les faits qui lui étaient soumis 
une appréciation souveraine exempte de dénaturation, n’a entaché son arrêt d’aucune erreur de 
qualification juridique ; 
 
Considérant, en cinquième lieu, qu’en déduisant de ces circonstances que le montant du 
préjudice réparable devait inclure le montant de la subvention et celui des intérêts versés par 
l’association au titre de l’emprunt souscrit pour son remboursement, la cour, qui a suffisamment 
motivé son arrêt, n’a commis aucune erreur de droit, alors même qu’elle n’a pas recherché si le 
financement accordé par la commune conditionnait en tout ou partie la réalisation du projet 
auquel il était affecté ni si l’association était tenue d’emprunter pour rembourser la subvention ; 
 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNE DE DIJON n’est pas fondée 
à demander l’annulation de l’arrêt qu’elle attaque ; 
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Document n° 11 : CE, 26 novembre 2012, Communauté des bénédictins de l’abbaye Saint 
Joseph de Clairval, n° 344284, B (extraits) 
 
1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la communauté 
des bénédictins de l’abbaye Saint Joseph de Clairval a demandé à la région Bourgogne de lui 
octroyer une subvention, au titre du programme régional environnement, maîtrise de l’énergie, 
déchets, afin de réaliser une étude de faisabilité en vue de l’installation d’une chaufferie-bois ; 
que, par décision du 21 septembre 2006, le président du conseil régional de Bourgogne a rejeté 
cette demande ; que, par un jugement du 9 décembre 2008, le tribunal administratif de Dijon a 
rejeté la demande de la communauté tendant à l’annulation de cette décision ; que la 
communauté se pourvoit en cassation contre l’arrêt du 17 septembre 2010 par lequel la cour 
administrative d’appel de Lyon a confirmé ce jugement ; 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation des Eglises et de l’Etat : « La République assure la liberté de conscience. Elle 
garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées ci-après dans l’intérêt 
de l’ordre public » ; que l’article 2 de cette loi dispose : « La République ne reconnaît, ne 
salarie ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier qui suivra la 
promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de l'Etat, des départements et 
des communes, toutes dépenses relatives à l'exercice des cultes » ; qu’enfin, aux termes du 
dernier alinéa de l’article 19 de cette même loi, les associations formées pour subvenir aux frais, 
à l’entretien et à l’exercice d'un culte en vertu du titre IV de cette loi « ne pourront, sous quelque 
forme que ce soit, recevoir des subventions de l'Etat, des départements et des communes. Ne 
sont pas considérées comme subventions les sommes allouées pour réparations aux édifices 
affectés au culte public, qu’ils soient ou non classés monuments historiques » ;  
 
3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de la loi du 9 décembre 1905 que les 
collectivités territoriales ne peuvent accorder aucune subvention, à l’exception des concours 
pour des travaux de réparation d’édifices cultuels, aux associations cultuelles au sens du titre 
IV de cette loi ; qu’il leur est également interdit d’apporter une aide quelconque à une 
manifestation qui participe de l’exercice d’un culte ; qu’elles ne peuvent accorder une 
subvention à une association qui, sans constituer une association cultuelle au sens du titre IV 
de la même loi, a des activités cultuelles, qu’en vue de la réalisation d’un projet, d’une 
manifestation ou d’une activité qui ne présente pas un caractère cultuel et n’est pas destiné au 
culte et à la condition, en premier lieu, que ce projet, cette manifestation ou cette activité 
présente un intérêt public local et, en second lieu, que soit garanti, notamment par voie 
contractuelle, que la subvention est exclusivement affectée au financement de ce projet, de cette 
manifestation ou de cette activité et n’est pas utilisée pour financer les activités cultuelles de 
l’association ; 
 
4. Considérant, dès lors, qu’en se bornant, après avoir relevé que la communauté des bénédictins 
de l’abbaye Saint Joseph de Clairval, qui n’est pas une association cultuelle au sens du titre IV 
de la loi du 9 décembre 1905, avait des activités cultuelles, à en déduire que la région Bourgogne 
avait pu légalement, pour ce seul motif, refuser de lui attribuer une subvention, sans rechercher 
si le projet faisant l’objet de la demande de subvention avait un caractère cultuel ou était destiné 
au culte, s’il présentait un intérêt public régional et s’il était garanti que la subvention serait 
exclusivement affectée au financement de ce projet et ne serait pas utilisée pour financer les 
activités cultuelles de l’association, la cour a commis une erreur de droit ; que son arrêt doit, 
pour ce motif, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens du pourvoi, être annulé ; 
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Document n° 12 : CE, Sect., 1er juillet 2016, Commune d'Emerainville et syndicat 
d'agglomération nouvelle de Marne-la-Vallée-Val-Maubuée, n° 363047, 363134, A 
(extraits) 
 
15. Lorsque, après avoir pris une décision attribuant une subvention à une association, 
l’administration constate que sa décision est entachée d’une irrégularité de forme ou de 
procédure, elle dispose de la faculté de régulariser le versement de cette subvention. Compte-
tenu de cette faculté, l’annulation, par une décision juridictionnelle, d’une décision par laquelle 
l’administration a attribué une subvention à une association, pour un motif d’irrégularité de 
forme ou de procédure, n’implique pas nécessairement que celle-ci soit immédiatement 
restituée à l’administration par l’association. L’administration peut ainsi, pour des motifs de 
sécurité juridique, régulariser le versement de la subvention annulée. La juridiction, saisie de 
conclusions tendant à ce qu’il soit enjoint à l’administration de recouvrer la subvention attribuée 
sur le fondement d’une décision annulée pour un motif d’irrégularité de forme ou de procédure, 
doit alors subordonner la restitution de la somme réclamée à l’absence d’adoption par 
l’administration, dans le délai déterminé par sa décision, d’une nouvelle décision attribuant la 
subvention. 
 
16. Il résulte de ce qui précède, en premier lieu, qu’après avoir écarté le moyen tiré de ce que 
le SAN n’était pas compétent pour attribuer la subvention de 1 890 430 euros au centre d’Art 
et de Culture de Marne-la-Vallée au titre de l’année 2006, la cour n’a pas commis d’erreur de 
droit en enjoignant au SAN d’obtenir la restitution de cette subvention annulée pour un vice de 
procédure, si, avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la notification de son arrêt, 
le comité syndical du SAN n’avait pas délibéré à nouveau sur l’attribution de cette subvention. 
 
 
Document n° 13 : CE, avis contentieux, 29 mai 2019, Société Royal Cinéma, n° 428040, A 
(extraits) 
 
1. Aux termes de l’article 9-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des  citoyens dans 
leur relations avec les administrations : « Constituent des subventions, au sens de la présente 
loi, les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées 
par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public 
industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation d'une 
action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement d'activités ou au 
financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets 
ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. 
/ Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées 
répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent ». 
 
2. Aux termes de l’article 10 de cette même loi : « (…). / L'autorité administrative ou 
l'organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et commercial mentionné au 
premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention 
dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention avec l'organisme de droit privé qui 
en bénéficie, définissant l'objet, le montant, les modalités de versement et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes qui 
bénéficient de subventions pour l'amélioration, la construction, l'acquisition et l'amélioration 
des logements locatifs sociaux prévues au livre III du code de la construction et de 
l'habitation ». En vertu de l’article 1er du décret du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 
10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
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personnes publiques, l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont 
le montant annuel dépasse la somme de 23 000 euros. 
 
3. Une décision qui a pour objet l’attribution d’une subvention constitue un acte unilatéral qui 
crée des droits au profit de son bénéficiaire ; de tels droits ne sont ainsi créés que dans la mesure 
où le bénéficiaire de la subvention respecte les conditions mises à son octroi, que ces conditions 
découlent des normes qui la régissent, qu’elles aient été fixées par la personne publique dans sa 
décision d’octroi, qu’elles aient fait l’objet d’une convention signée avec le bénéficiaire, ou 
encore qu’elles découlent implicitement mais nécessairement de l’objet même de la subvention. 
 
4. Indépendamment des actions indemnitaires qui peuvent être engagées contre la personne 
publique, les recours relatifs à une subvention, qu’ils aient en particulier pour objet la décision 
même de l’octroyer, quelle qu’en soit la forme, les conditions mises à son octroi par cette 
décision ou par la convention conclue en application des dispositions précitées de la loi du 12 
avril 2000, ou encore les décisions de la personne publique auxquelles elle est susceptible de 
donner lieu, notamment les décisions par lesquelles la personne publique modifie le montant 
ou les conditions d’octroi de la subvention, cesse de la verser ou demande le remboursement 
des sommes déjà versées, ne peuvent être portés que devant le juge de l’excès de pouvoir, par 
le bénéficiaire de la subvention ou par des tiers qui disposent d’un intérêt leur donnant qualité 
à agir. Un tel recours pour excès de pouvoir peut être assorti d’une demande de suspension de 
la décision litigieuse, présentée sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de justice 
administrative. 
 
 
Document n° 14 : CE, 8 juillet 2020, Mme du B., n° 425926, B (extraits) 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une délibération du 5 février 
2016, le conseil municipal de Nantes a, d’une part, approuvé les termes d’une convention 
pluriannuelle 2016-2018 conclue avec l’association dénommée « Centre lesbien, gay, bi et 
transidentitaire de Nantes », devenue l’association « Nos orientations sexuelles et identités de 
genre » (NOSIG), qui prévoit notamment l’attribution d’une subvention de 22 000 euros au titre 
de l’année 2016 et, d’autre part, autorisé le maire de Nantes à signer la convention et à prendre 
toute mesure nécessaire pour son exécution. Cette convention a été signée le 12 février 2016 
par le maire de Nantes et le président de l’association. Par un jugement du 7 février 2018, le 
tribunal administratif de Nantes a annulé cette délibération et a enjoint à la commune de 
procéder au recouvrement de la somme de 22 000 euros attribuée à l’association dans un délai 
de deux mois à compter de la notification de ce jugement. Mme du B. se pourvoit contre l’arrêt 
du 5 octobre 2018 par lequel la cour administrative d’appel de Nantes a annulé le jugement du 
tribunal administratif de Nantes et rejeté la demande présentée par elle devant ce tribunal. 
 
2. Aux termes de l’article L. 2541-12 du code général des collectivités territoriales : « Le conseil 
municipal délibère notamment sur les objets suivants : / (…) / 10° L’allocation de subventions 
à des fins d’intérêt général et de bienfaisance ; / (…) ». En l’absence de dispositions législatives 
spéciales l’autorisant expressément à accorder des concours financiers ou le lui interdisant, une 
commune ne peut accorder une subvention à une association qu’à la condition qu’elle soit 
justifiée par un intérêt public communal. Si une commune ne peut, en attribuant une subvention, 
prendre parti dans des conflits, notamment de nature politique, la seule circonstance qu’une 
association prenne des positions dans des débats publics ne fait pas obstacle à ce que la 
commune lui accorde légalement une subvention, dès lors que ses activités présentent un intérêt 
public local. Lorsqu’une association a un objet d’intérêt public local, mais mène aussi des 
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actions, notamment à caractère politique, qui ne peuvent être regardées comme revêtant un tel 
caractère, la commune ne peut légalement lui accorder une subvention, en particulier lorsqu’il 
s’agit d’une subvention générale destinée à son fonctionnement, qu’en s’assurant, par des 
engagements appropriés qu’elle lui demande de prendre, que son aide sera destinée au 
financement des activités d’intérêt public local. 
 
3. Pour juger légale la subvention litigieuse, la cour administrative d’appel de Nantes a relevé, 
sans dénaturer les faits qui lui étaient soumis, que l’activité de l’association NOSIG consiste en 
des actions locales d’accueil, d’information, de prévention et de soutien en faveur des personnes 
gay, lesbiennes, bi ou trans. Elle a jugé qu’une telle activité revêtait un intérêt public local et 
que la circonstance que l’association ait pris position dans des débats publics en cours sur 
l’accès à la procréation médicalement assistée et sur la possibilité de recourir à la gestation pour 
autrui n’était pas de nature, par elle-même, à entacher d’illégalité l’attribution de la subvention 
litigieuse. Elle a enfin relevé, sans dénaturation, que la convention conclue entre la commune 
et l’association stipule que la subvention de fonctionnement accordée par la ville a pour seul 
objet de permettre à l’association de mener ses actions d’information, de prévention et de 
soutien auprès de la population locale et elle a rappelé que la méconnaissance de l’objet de la 
subvention était susceptible d’en faire perdre le bénéfice à l’association.  
 
4. Il résulte de ce qui a été dit au point 2 ci-dessus qu’en statuant ainsi, la cour, dont l’arrêt est 
suffisamment motivé, n’a pas commis d’erreur de droit. En jugeant que la subvention litigieuse 
était justifiée par un intérêt public communal et qu’elle n’avait pas été attribuée pour des motifs 
politiques, elle n’a pas commis d’erreur de qualification juridique 
 
 
Document n° 15 : CE, 27 mai 2021, M. B., n° 433660, B (extraits) 
 
2. Sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires contraires, et hors les hypothèses 
d’inexistence de la décision en question, de son obtention par fraude, ou de demande de son 
bénéficiaire, l'administration ne peut retirer une décision individuelle créatrice de droits, si elle 
est illégale, que dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision. Une décision qui 
a pour objet l’attribution d’une subvention constitue un acte unilatéral qui crée des droits au 
profit de son bénéficiaire. Toutefois, de tels droits ne sont ainsi créés que dans la mesure où le 
bénéficiaire de la subvention respecte les conditions mises à son octroi, que ces conditions 
découlent des normes qui la régissent, qu’elles aient été fixées par la personne publique dans sa 
décision d’octroi, qu’elles aient fait l’objet d’une convention signée avec le bénéficiaire, ou 
encore qu’elles découlent implicitement mais nécessairement de l’objet même de la subvention. 
Il en résulte que les conditions mises à l’octroi d’une subvention sont fixées par la personne 
publique au plus tard à la date à laquelle cette subvention est octroyée. 
 
3. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par décision du 6 juin 2015, 
l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) a accordé à M. Bachy le 
financement qu’il avait sollicité au titre du 3ème plan cancer pour un projet post-doctoral, sans 
subordonner cette aide au respect d’une condition relative à l’impossibilité de cumuler plusieurs 
allocations ou bourses, quelles qu’elles soient. Il résulte de ce qui a été dit au point 2 que la 
cour administrative d’appel de Paris a, en conséquence, commis une erreur de droit en se 
fondant sur un courriel du 18 juin 2015 de l’Inserm informant M. Bachy de l’impossibilité de 
cumuler l’allocation que cet établissement lui avait attribuée au titre du plan cancer avec la 
bourse Marie Skłodowska-Curie, que l’intéressé avait par ailleurs obtenue pour son projet, dès 
lors que cette condition n’avait pas été posée lors de l’attribution de la subvention et alors qu’il 



 
16 

n’était pas même soutenu devant les juges du fond qu’elle découlerait implicitement mais 
nécessairement de son objet. La cour ne pouvait pas plus se fonder, sans commettre une autre 
erreur de droit, sur ce que l’organisme gestionnaire de la bourse Marie Skłodowska-Curie, dont 
avait été attributaire M. Bachy pour son projet, aurait informé l’Inserm que le chercheur 
attributaire de cette bourse devait se consacrer à temps plein au projet soutenu et ne pouvait 
recevoir aucun autre revenu à ce titre, dès lors, ainsi qu’il vient d’être dit, qu’une telle règle ne 
figurait pas comme condition légale dans la décision d’attribution de la subvention accordée 
par l’Inserm ni ne découlerait de son objet même. 
 
4. Il résulte de tout ce qui précède que l’arrêt contesté de la cour administrative d’appel de Paris 
doit être annulé, sans qu’il y ait lieu de se prononcer sur les autres moyens du pourvoi. 
 
 
Document n° 16 : CE, 4 octobre 2021, Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, n° 
438695, B (extraits) 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un courrier du 21 janvier 
2014, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a informé la communauté 
d’agglomération du pays ajaccien de sa décision de procéder à la réfaction totale de la 
subvention de 260 142 euros qui lui avait été attribuée par convention du 16 février 2009 en 
vue de la réhabilitation et de l’agrandissement de la station d’épuration située sur le territoire 
de la commune d’Afa. La communauté d’agglomération a demandé l’annulation de cette 
décision, ainsi que de celle du 2 avril 2014 rejetant son recours gracieux, au tribunal 
administratif de Lyon, lequel a fait droit à sa demande, par jugement du 3 octobre 2017. Par un 
arrêt du 17 décembre 2019, la cour administrative de Lyon a rejeté l’appel formé par l’agence 
de l’eau Rhône Méditerranée et Corse contre ce jugement. L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée et Corse se pourvoit en cassation contre cet arrêt. 
 
2. Aux termes de l’article 1er de la loi du 11 janvier 1979, dont les dispositions sont désormais 
reprises à l’article L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration, doivent être 
motivées les décisions qui : « -(...) imposent des sujétions ; (…) -retirent ou abrogent une 
décision créatrice de droits (...) ». Aux termes de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, dont les dispositions sont 
désormais reprises en substance à l’article L. 122-1 du code des relations entre le public et 
l’administration : « Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions 
individuelles qui doivent être motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 
du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des 
relations entre l'administration et le public n’interviennent qu’après que la personne intéressée 
a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des 
observations orales. Cette personne peut se faire assister par un conseil ou représenter par un 
mandataire de son choix (...) ». 
 
3. Si les décisions accordant une subvention publique à une personne morale constituent des 
décisions individuelles créatrices de droit, ce n’est que dans la mesure où les conditions dont 
elles sont assorties, qu’elles soient fixées par des normes générales et impersonnelles, ou 
propres à la décision d’attribution, sont respectées par leur bénéficiaire. Quand ces conditions 
ne sont pas respectées, la réfaction de la subvention peut intervenir sans condition de délai. En 
vertu des dispositions combinées des articles L. 122-1et L. 211-2 du code des relations entre le 
public et l’administration, l’administration qui envisage de procéder au retrait de la subvention 
pour ce motif doit mettre leur bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.  
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4. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, à la suite d’un contrôle effectué 
le 7 octobre 2011, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a constaté des manquements 
dans le respect des engagements pris au titre de la convention du 16 février 2009 par la 
communauté d’agglomérations du pays ajaccien, fixant les conditions d’octroi de la subvention 
litigieuse. La communauté d’agglomération du pays ajaccien a été informée de ces 
manquements par un courrier du 3 juillet 2012 qui indiquait que, faute de régularisation, un 
processus de réfaction de l’aide attribuée serait engagé. Par un courrier du 27 juillet 2012, la 
communauté d’agglomération du pays ajaccien a informé l’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée et Corse de son intention d’engager les actions nécessaires à la mise en conformité 
du projet avec les conditions encadrant la subvention. Elle a ensuite adressé un courrier 
présentant ces actions le 21 septembre 2012, et confirmé ces deux correspondances par un 
courrier électronique du 27 septembre qui figurait au dossier soumis aux juges du fond et 
établissait qu’elle avait pris connaissance des précédents courriers de l’agence de l’eau. Par un 
courrier du 21 janvier 2014, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a informé la 
communauté d’agglomération du pays ajaccien que, faute de respect des engagements pris dans 
la convention et en dépit des mesures annoncées dans les courriers des 27 juillet et 21 septembre 
2012, elle allait procéder à la réfaction de l’aide accordée. La communauté d’agglomération du 
pays ajaccien a répondu à cette information par un courrier du 20 mars 2014. Ces échanges ont 
mis la communauté d’agglomération du pays ajaccien en mesure de présenter ses observations 
écrites et d’établir, si elle s’y estimait fondée, le respect des conditions auxquelles était assortie 
la subvention dont elle a bénéficié. Il en résulte qu’en estimant que l’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée et Corse n’avait pas mis en œuvre la procédure contradictoire prévue à l’article 
24 de la loi du 12 avril 2000, la cour administrative d’appel a entaché son arrêt de dénaturation. 
 
 
Document n° 17 : CE, Sect., 13 mai 2024, Association SOS Méditerranée et Ville de Paris, 
n° 472155, A (extraits) 
 
2. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par une délibération du 11 
juillet 2019, le conseil de Paris a attribué à l’association SOS Méditerranée France une 
subvention de 100 000 euros pour un programme de sauvetage en mer et de soins aux migrants 
dans le cadre de l’aide d’urgence et autorisé la maire de Paris à signer à cette fin une convention 
avec cette association. M. O., en sa qualité de contribuable communal, a demandé au tribunal 
administratif de Paris d’annuler cette délibération. Par une ordonnance du 26 août 2021, la 
présidente de la 2ème section du tribunal administratif de Paris a, sur le fondement de l’article 
R. 222-1 du code de justice administrative, rejeté pour irrecevabilité sa demande. Sur appel de 
M. O., la cour administrative d’appel de Paris a, par un arrêt du 18 janvier 2022, annulé cette 
ordonnance et renvoyé l’affaire devant le tribunal administratif de Paris. Par un jugement du 
12 septembre 2022, ce tribunal a rejeté la demande de M. O.. L’association SOS Méditerranée 
France et la Ville de Paris se pourvoient en cassation contre l’arrêt du 3 mars 2023 par lequel 
la cour administrative d’appel de Paris a, sur appel de M. O., annulé ce jugement ainsi que la 
délibération du conseil de Paris du 11 juillet 2019. 
(…) 
Sur le cadre juridique : 
 
4. Aux termes de l’article L. 1115-1 du code général des collectivités territoriales, dans sa 
rédaction applicable au litige : « Dans le respect des engagements internationaux de la France, 
les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou soutenir toute 
action internationale annuelle ou pluriannuelle de coopération, d’aide au développement ou à 
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caractère humanitaire. / A cette fin, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, 
le cas échéant, conclure des conventions avec des autorités locales étrangères. Ces conventions 
précisent l’objet des actions envisagées et le montant prévisionnel des engagements financiers 
(…) ». 
5. Il résulte de ces dispositions, éclairées par les travaux préparatoires de la loi du 2 février 2007 
relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et de leurs groupements et de la loi 
du 7 juillet 2014 d’orientation et de programmation relative à la politique de développement et 
de solidarité internationale, dont elles sont notamment issues, que les collectivités territoriales 
et leurs groupements ont compétence pour mettre en œuvre ou soutenir toute action 
internationale de coopération, d’aide au développement ou à caractère humanitaire, le 
législateur n’ayant subordonné cette possibilité ni à la condition que cette action réponde à un 
intérêt public local, ni à la condition qu’elle s’inscrive dans les autres domaines de compétences 
attribués par la loi aux collectivités territoriales, ni à l’exigence qu’elle implique une autorité 
locale étrangère. 
 
6. Il résulte en outre de ces dispositions que les actions menées ou soutenues sur ce fondement 
doivent respecter les engagements internationaux de la France. Elles ne doivent pas interférer 
avec la conduite par l’Etat des relations internationales de la France.  
 
7. Par ailleurs, les actions menées ou soutenues sur le fondement de ces dispositions ne sauraient 
conduire une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales à prendre 
parti dans un conflit de nature politique ou un conflit collectif du travail. Si la seule circonstance 
qu’une organisation prenne des positions dans le débat public ne fait pas obstacle à ce qu’une 
collectivité territoriale ou un groupement lui accorde un soutien pour des actions mentionnées 
à l’article L. 1115-1 du code général des collectivités territoriales, ces collectivités et 
groupements ne sauraient légalement apporter leur soutien à une organisation dont les actions 
de coopération, d’aide au développement ou à caractère humanitaire doivent être regardées en 
réalité, eu égard à son objet social, ses activités et ses prises de position, comme des actions à 
caractère politique.   
 
8. En outre, si une collectivité ou un groupement accorde un soutien à une organisation qui 
prend des positions dans le débat public, ils doivent s’assurer, par les conditions qu’ils posent 
et par des engagements appropriés qu’ils demandent à l’organisation de prendre, que leur aide 
sera exclusivement destinée au financement des actions de coopération, d’aide au 
développement ou à caractère humanitaire qu’ils entendent soutenir, et ne sera pas utilisée pour 
financer les autres activités de cette organisation.  
 
9. Enfin, si les dispositions de l’article L. 1115-1 du code général des collectivités territoriales 
prévoient que les collectivités territoriales ou leurs groupements décidant de mener ou de 
soutenir des actions internationales de coopération, d’aide au développement ou à caractère 
humanitaire peuvent conclure à cette fin une convention avec des autorités locales étrangères, 
elles ne subordonnent pas la conduite ou le soutien à une telle action à la conclusion d’une 
convention avec les personnes ou autorités concernées par cette action. Il résulte néanmoins des 
dispositions de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations que la conclusion d’une telle convention est obligatoire 
lorsqu’est attribuée à un organisme de droit privé une subvention d’un montant supérieur à un 
certain seuil, fixé à 23 000 euros par le décret du 6 juin 2001 pris pour l’application de ces 
dispositions. En outre, pour pouvoir bénéficier d’une subvention publique, les associations ou 
fondations soumises aux dispositions de l’article 10-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations doivent respecter, depuis 



 
19 

l’entrée en vigueur de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
qui ont créé ces dispositions, les engagements qui y sont mentionnés.  
 
Sur les pourvois : 
 
10. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond, d’une part, que l’association SOS 
Méditerranée France, aux termes de l’article 1er de ses statuts, a notamment pour objectif, « dans 
le respect du droit maritime et des droits humains fondamentaux », de « sauver la vie des 
personnes en détresse en mer et d’assurer leur accompagnement et leur protection » et que ses 
activités consistent en particulier à affréter des navires afin de secourir en mer Méditerranée 
des embarcations en détresse empruntées par des ressortissants de pays tiers cherchant à 
rejoindre le territoire des pays de l’Union européenne et, d’autre part, que la délibération 
litigieuse lui attribue une subvention de 100 000 euros destinée à l’affrètement d’un nouveau 
navire pour lui permettre de poursuivre son activité de sauvetage en mer. 
 
11. La cour administrative d’appel a jugé, par des motifs non contestés en cassation, que cette 
action, qui a permis de porter assistance à plusieurs dizaines de milliers de naufragés depuis 
2016, revêt une dimension humanitaire. Relevant toutefois que les responsables de l’association 
SOS Méditerranée France avaient publiquement critiqué, et déclaré vouloir contrecarrer par 
leur action, les politiques mises en œuvre par l’Union européenne et les Etats membres en 
matière d’immigration et d’asile, que cette action avait engendré des tensions entre Etats 
membres, notamment la France et l’Italie, et que le conseil de Paris avait entendu s’approprier 
les critiques émises par l’association, la cour administrative d’appel en a déduit que, par 
l’adoption de la délibération litigieuse, le conseil de Paris avait entendu prendre parti et 
interférer dans des matières relevant de la politique étrangère de la France et de la compétence 
des institutions de l’Union européenne, et prendre position dans des différends de nature 
politique entre Etats membres, et jugé que M. O. était fondé, pour ce motif, à en demander 
l’annulation. 
 
12. En se fondant, d’une part, sur les prises de position dans le débat public des responsables 
de l’association SOS Méditerranée France, sans rechercher si l’action de sauvetage en mer 
menée par l’association devait être regardée comme présentant en réalité un caractère politique 
et, d’autre part, sur le soutien aux prises de position critiques des responsables de l’association 
SOS Méditerranée France exprimé par certains élus au conseil de Paris lors des débats précédant 
l’adoption de la délibération, alors qu’il lui appartenait, pour apprécier la position du conseil de 
Paris, d’examiner quel était l’objet de la délibération en litige et la teneur du soutien décidé, la 
cour administrative d’appel a commis une erreur de droit. Par suite, et sans qu’il soit besoin de 
se prononcer sur les autres moyens des pourvois, l’association SOS Méditerranée France et la 
Ville de Paris sont fondées à demander l’annulation de l’arrêt qu’elles attaquent. 
 
13. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond, en application des 
dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative. 
 
Sur le règlement au fond du litige : 
 
14. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier que l’activité de sauvetage en mer menée 
par l’association SOS Méditerranée France s’effectue en dehors du territoire français et au profit 
de personnes en situation de détresse. Elle constitue par conséquent une action internationale à 
caractère humanitaire, au sens des dispositions de l’article L. 1115-1 du code général des 
collectivités territoriales, lesquelles n’exigent pas, ainsi qu’il a été dit au point 5 ci-dessus, et 
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contrairement à ce que soutient M. O., que l’action menée ou soutenue soit destinée à une 
autorité locale étrangère, ou qu’elle concerne une population étrangère locale identifiée. Le 
conseil de Paris pouvait donc légalement fonder l’attribution de la subvention litigieuse sur ces 
dispositions, et la circonstance que les visas de la délibération attaquée renvoient également, de 
manière erronée, aux articles L. 1115-1-1 et L. 2512-11 du code général des collectivités 
territoriales est sans incidence sur sa légalité. 
 
15. En deuxième lieu, il résulte de ce qui a été dit au point 5 que la légalité d’une subvention 
attribuée sur le fondement de l’article L. 1115-1 du code général des collectivités territoriales 
n’est pas subordonnée à la condition qu’elle soit justifiée par un intérêt public local. 
 
16. En troisième lieu, il ressort des pièces du dossier que les responsables de l’association SOS 
Méditerranée France ont pris publiquement des positions critiquant tant le refus opposé par 
certains Etats membres au débarquement des personnes secourues que les orientations de 
l’Union européenne incitant à privilégier le débarquement des personnes secourues en Libye, 
pays de départ des embarcations, et, plus généralement, plaidé pour une politique de sauvetage 
en mer plus volontariste et mieux coordonnée de la part de l’Union européenne et de ses Etats 
membres. Toutefois, il n’est pas soutenu que l’action de sauvetage en mer à laquelle se livre 
l’association n’aurait pas de caractère humanitaire ou méconnaîtrait les engagements 
internationaux de la France. Ainsi, il ressort des pièces du dossier que l’association agit 
systématiquement en coordination avec l’ensemble des autorités nationales compétentes en 
matière de sauvetage en mer et en conformité avec les principes du droit maritime international. 
Si elle a effectivement privilégié le débarquement dans les ports européens des personnes 
secourues dans les eaux internationales au large de la Libye, elle l’a justifié par le motif que le 
droit maritime international prévoit l’obligation de secourir les personnes se trouvant en 
détresse en mer et de les débarquer dans un lieu sûr dans un délai raisonnable quel que soit leur 
nationalité ou leur statut et qu’un débarquement en Libye, exposant ces personnes à un risque 
de traitements inhumains et dégradants documenté notamment par le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, contreviendrait au principe d’un débarquement en lieu sûr et 
aux dispositions du règlement (UE) n° 656/2014 du 15 mai 2014 prohibant la remise des 
personnes secourues aux autorités d’un pays où il existe un risque sérieux qu’elles soient 
soumises à de tels traitements. S’il est par ailleurs soutenu que son action de sauvetage en mer 
aurait provoqué des différends entre la France et les autorités d’autres pays, il ressort des pièces 
du dossier que les navires de l’association ont toujours déféré aux refus de débarquement qui 
leur ont été opposés par les autorités de certains Etats membres, refus dont les autorités 
françaises ont d’ailleurs contesté elles-mêmes la conformité aux principes du droit maritime 
international. Dans ces conditions, le soutien financier apporté par la Ville de Paris ne peut être 
regardé comme interférant avec la conduite par l’Etat des relations internationales de la France, 
la seule circonstance qu’au cours des débats au conseil de Paris certains élus aient plaidé en 
faveur d’une politique plus volontariste en matière de sauvetage en mer et d’accueil des 
personnes secourues n’étant pas susceptible de caractériser une telle interférence. Cette activité 
de sauvetage en mer ne saurait enfin être regardée, au seul motif que des débats existent entre 
Etats membres de l’Union européenne sur ces sujets et que l’association a pris parti dans ces 
débats, comme constituant, en réalité, une action à caractère politique. 
 
17. En quatrième lieu, dans ces conditions, les prises de position de l’association SOS 
Méditerranée France rappelées au point 16 ci-dessus ne faisaient pas obstacle par principe à ce 
que la Ville de Paris accorde légalement à cette association une subvention destinée à ses 
activités relevant de l’action humanitaire internationale, sous réserve de s’assurer que cette aide 
serait exclusivement destinée au financement de ces activités. A cet égard, d’une part, il ressort 
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de l’exposé des motifs et de l’objet de la délibération en litige que la subvention accordée par 
le conseil de Paris est exclusivement destinée à financer l’affrètement d’un nouveau navire en 
vue de permettre à l’association de reprendre ses activités de secours en mer et, d’autre part, la 
convention conclue entre la Ville de Paris et l’association en application de cette délibération 
stipule que l’utilisation de la subvention à d’autres fins entraîne la restitution de tout ou partie 
des sommes déjà versées et que la Ville de Paris peut effectuer des contrôles, y compris sur 
pièces et sur place, pour s’assurer du respect de ces obligations. 
 
18. Il résulte de tout ce qui précède que M. O. n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que, 
par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande. 
 
 
Document n° 18 : CE, Sect., 13 mai 2024, M. S., n° 474652, A (extraits) 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par une délibération du 30 
juillet 2020, le conseil municipal de Montpellier a attribué une subvention de 15 000 euros à 
l’association SOS Méditerranée France. M. S., en sa qualité de contribuable communal, a 
demandé au tribunal administratif de Montpellier d’annuler cette délibération et d’enjoindre à 
cette association de restituer à la commune de Montpellier la somme correspondant à la 
subvention reçue. Par un jugement du 19 octobre 2021, le tribunal administratif de Montpellier 
a rejeté sa demande comme irrecevable pour défaut d’intérêt pour agir. M. S. se pourvoit en 
cassation contre l’arrêt du 28 mars 2023 par lequel la cour administrative d’appel de Toulouse 
a rejeté l’appel qu’il a formé contre ce jugement. 
 
Sur le pourvoi : 
 
2. Pour rejeter l’appel formé par M. S. contre le jugement du tribunal administratif, la cour 
administrative d’appel, après avoir relevé que le montant de la subvention accordée par la 
délibération en litige représentait respectivement 0,34 % du montant total des subventions que 
la commune de Montpellier a accordées à des associations en 2020, 0,014 % de ses dépenses 
d’investissement ou encore 0,0032 % de son budget de l’année 2020, a jugé qu’il n’établissait 
pas que les conséquences directes de la délibération en litige sur les finances communales 
seraient d’une importance suffisante pour lui conférer un intérêt pour agir en sa qualité de 
contribuable communal. En statuant ainsi, alors que la délibération attaquée, qui a pour objet 
d’accorder une subvention, a par elle-même une incidence directe sur le budget communal, qui 
suffit à conférer à un requérant établissant sa qualité de contribuable communal un intérêt pour 
agir, la cour a commis une erreur de droit. Par suite, et sans qu’il soit besoin de se prononcer 
sur l’autre moyen du pourvoi, l’arrêt de la cour administrative d’appel de Toulouse doit être 
annulé. 
 
3. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond, en application des 
dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative. 
 
Sur le règlement au fond du litige : 
 
4. Il résulte de ce qui a été dit au point 2 que M. S., qui justifie en appel de sa qualité de 
contribuable communal à la date de la délibération en litige, est fondé à soutenir qu’en rejetant 
comme irrecevable sa demande pour défaut d’intérêt pour agir, le tribunal administratif a 
entaché son jugement d’irrégularité et à en demander, pour ce motif, et sans qu’il soit besoin 
de se prononcer sur les autres moyens de sa requête, l’annulation. 
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5. Il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. S. devant 
le tribunal administratif de Montpellier. 
(…) 
Sur la demande de M. S. : 
(…) 
13. Or, d’autre part, il ressort des pièces du dossier que la délibération en litige ne précise pas 
la destination de la subvention de 15 000 euros qu’elle accorde à l’association, et que si la 
convention signée par la commune de Montpellier et l’association pour encadrer l’utilisation de 
cette subvention stipule à son article 5 que l’association s’engage à utiliser la subvention 
conformément à l’objet défini à l’article 1er, ce dernier se borne à stipuler que la subvention a 
été sollicitée pour le fonctionnement de l’association, et à rappeler, sans autre précision, 
l’ensemble des buts énumérés par l’article 1er de ces statuts, tels que rappelés au point 12 ci-
dessus. Ni cette convention, en l’absence de stipulations réservant exclusivement l’utilisation 
de la subvention allouée à l’action de sauvetage en mer de l’association, à l’exclusion du 
financement des autres activités, à caractère politique, conduites par cette association, ni aucun 
autre élément du dossier ne suffisent à établir que la commune se serait assurée, par les 
conditions qu’elle aurait posées et des engagements appropriés qu’elle aurait demandé à 
l’association de prendre, que son aide serait exclusivement destinée au financement de l’action 
internationale à caractère humanitaire qu’elle entendait soutenir. Dans ces conditions, et sans 
qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens qu’il soulève, M. S. est fondé à demander 
l’annulation de la délibération attaquée. 
 
 
 


